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Membres en exercice : 22
Présents : 18
Procuration : 2
Nombre de votants : 20

Votes pour : 20
Vote contre : 0
Abstention : 0
Date de la convocation

22 novembre 2022

DÉLIBÉRATION   2022-38

IFSE : bilan du groupe de travail et propositions d'évolution

L'an deux mille vingt-deux, le 6 décembre, à 14 h30, le Conseil d'administration du service
départemental d'incendie et de Secours de la Haute-Loire s'est réuni, en application des articles
L 1424-27 et L 1424-28 du code général des collectivités territoriales sur convocation et sous la
présidence de Mme Marie-Agnès PETIT, Présidente du conseil d'administration.

Membre de plein droit

Étaient résents : M. Eric ETIENNE, Préfet de la Haute-Loire, M. Sébastien CASTAN, chef du service
des sécurités.

Membres élus avec voix délibérative

Titulaires :
Mmes Nicole CHASSIN, Sophie COURTINE, Christiane MOSNIER, Blandine PRORIOL, Christelle
VALANTIN.

MM Raymond ABRIAL, Jean-Paul AULAGNER, Rémi BARBE, Michel CHAPUIS, Philippe DELABRE,
André FERRET, Pierre LIOGIER, Jean-Paul LYONNET, Bruno MARCON, Jean-Luc VACHELARD,
Jean-Paul VIGOUROUX.

Suppléants : Mme Corinne BRINGER.

Excusés :
Mmes Blandine DELEAU-FERRET, Annie RICOUX.

MM Olivier CIGOLOTTI, Pierre GIBERT, Guy PEYRARD, Jean-Louis REYNAUD.

Procurations : Jean-Marc BOYER à Jean-Paul AULAGNIER, Michel BRUN à Marie-Agnès PETIT.

Membres de droit avec voix consultative

Titulaires : Colonel Frédéric ROBERT, Directeur - Chef de Corps du Service Départemental d'Incendie
et de Secours - Médecin-Commandante Hélène JURY, Médecin-cheffe du Service Départemental
d'Incendie et de Secours - Capitaine Jean PESTRE, Président de l'UDSP - Capitaine Stéphane PONS,
sapeur-pompier professionnel officier - Adjudant-chef Damien CHAPUIS, représentant des sapeurs-
pompiers professionnels non officiers - Adjudant-chef Richard CONCHON représentant des sapeurs-
pompiers volontaires non officiers.

Suppléants : Colonel Guillaume OTTAVI, Directeur adjoint - commandant en second - Capitaine Eric
COSTE, sapeur-pompier volontaire officier - Mme Aurélie ADAM, fonctionnaire territorial n'ayant pas la
qualité de SPP.

Excusé : Commandant Jean-Michel BERINGER, sapeur-pompier volontaire officier.

Assistaient e alement à la séance : Commandant Philippe GALTIER, chef du groupement ressources
humaines, Commandant Eric PEREZ, chef du groupement Métier, Commandant Xavier LECHTEN,
M. Alexandre RAMONA, chef du groupement finances et commande publique.

Organisme partenaire du SDIS disposant d'une voix consultative

Excusé : M. Patrice ARNAUD, conseiller aux décideurs locaux.

Acte soumis à transmission à M. le PRÉFET, accusé de réception
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Annexe 2

l Mo^Û tion du montant de l IFSE au sein des groupes de fonction en fonction du grade
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DÉLIBÉRATION   2022-38 : IFSE : bilan du groupe de travail et propositions d'évolution

Le RIFSEEP a été mis en place pour les personnels administratifs, techniques et spécialisés à partir du
1er janvier 2021.
Le groupe de travail avait proposé que les groupes de fonction qui permettent de déterminer le montant
mensuel de l'IFSE soient fixés uniquement en fonction du poste occupé.
Ainsi, au sein d'un même cadre d'emploi, deux agents détenant des grades différents perçoivent une
IFSE identique alors que leur niveau d'expertise est différent.
Afin de corriger cela et afin de respecter davantage l'esprit de la réglementation qui prévoit qu'il soit
tenu compte de l'expertise de l'agent, le groupe de travail a été réactivé.
Comme présenté dans le tableau en annexe 2, il est proposé que l'IFSE soit indexée non plus
uniquement sur les fonctions tenues, mais également sur le grade détenu.
Le montant annuel de l'IFSE, appliqué au tableau actuel des effectifs, serait augmenté de 10 344   et
s'élèverait ainsi à 294 756  .

Le comité technique du 24 novembre 2022 a rendu un avis favorable.

Après avoir entendu l'exposé, les membres du conseil d'administration valident la mise en
ouvre des nouveaux critères déterminant l'IFSE à compter du 1er janvier 2023.

POUR EXTRAIT CONFORME

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION
DU SERVICE DÉPARTEMENTAL D'INCENDIE ET DE SECOURS DE LA HAUTE-LOIRE

MARIE-AGNÈS PETIT
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